
INTERSYNDICALE
FIBRE EXCELLENCE

• Paris, le 11 mars 2026

Le CIRI et le ministère de l’Industrie 
ont travaillé et échangé avec les 
acteurs de la filière bois : l’ONF, FNB et 
COOPÉRATIVES

Premier axe de travail : assurer 
un volume de bois plus important. 
Plusieurs pistes ont été évoquées :
• Obtenir des volumes plus importants 
auprès de l’ONF.
• Développer des approvisionnements 
en bois de proximité afin de réduire 
fortement les coûts de transport.
• Accélérer la récupération du bois 
issu des tempêtes dans les régions 
concernées.
Prochaines échéances :
• Un rendez-vous est prévu demain 
avec EDF et le groupe FE afin 
de discuter de l’achat du MWh. 
(anciennement prix ARENH).

Sur le plan réglementaire :
• Les leviers juridiques et techniques 
doivent encore être étudiés.
• Une voie législative est évoquée, 
notamment via un passage par la 
loi de finances 2027

Évolutions réglementaires en 
cours :
• Accélération de la mise 
en œuvre de RED III de la 

hiérarchie des usages du bois (biomasse, 
industrie papetière, etc.). et mise en 
place de contrôles et mise en oeuvre de 
la loi DADU, visant à transposer le droit 
européen en droit français.
• Le ministre de l’Industrie doit 
également rencontrer l’actionnaire 
demain.

Position exprimée lors de la réunion :
• Notre demande porte sur la mise 
en place d’une solution de très court 
terme afin d’éviter un placement en 
redressement.

Enfin, Bercy n’est pas 
opposé à une aide 
directe, mais celle-ci 
reste conditionnée 
à un engagement 
clair et financier de 
l’actionnaire sur la 

pérennité des sites et des 
emplois.

Les futures réunions entre l’état 
et l’actionnaire seront décisives 

pour notre avenir.

COMPTE RENDU RÉUNION 
INTERSYNDICALE  / MINISTÈRE  
DE L’INDUSTRIE À BERCY



INTERSYNDICALE
FIBRE EXCELLENCE
SAINT-GAUDENS

• Saint-Gaudens, le 12 mars 2026

À toutes et tous les salariés,

Suite à notre réunion au CIRI et à la table ronde 
à laquelle participait également notre Direction 
Générale de Fibre Excellence, nous souhaitons vous 
transmettre les dernières informations dont nous 
disposons.

Nous ne vous le cacherons pas : la situation n’est 
malheureusement pas optimiste, elle est même 
devenue très critique.
Concernant le contrat énergie, dont nous espérions 
une révision ou un avenant, le ministre a bien 
demandé à ses juristes et aux nôtres de retravailler 
sur cette possibilité. Cependant, le constat qui nous 
a été fait est clair : cela ne serait pas possible d’un 
point de vue légal avant le prochain Plan Législatif 
de Finance 2027.

Face à cela, le gouvernement a transmis une 
nouvelle proposition à notre actionnaire, en 
complément de la précédente. Cette offre 
inclut désormais un volet sur la sécurisation 
de l’approvisionnement en bois, avec des 
engagements impliquant l’ONF, la FNB et les 
coopératives, afin de sécuriser des volumes de 
ventes sur un périmètre proche avec un coût 
plus maîtrisé sur le prix du bois.

Aujourd’hui, nous sommes dans une impasse :
L’État attend des actes de la part de 
l’actionnaire. L’actionnaire, de son côté, 
attend que l’État subventionne les pertes 
futures. Lors de la réunion, le CIRI nous a 
également indiqué qu’il travaillait désormais 
sur la recherche d’un repreneur potentiel. 
Pour cela, ils ont activé un mandat avec 
la banque Rothschild afin d’identifier 
d’éventuels investisseurs intéressés.

À ce stade, deux espoirs existent encore :
Une rencontre est prévue demain entre 

le ministre et notre actionnaire, Jackson (et non son 
représentant), autour de la nouvelle proposition 
de l’État. Nous verrons alors si notre actionnaire 
souhaite continuer l’aventure avec nous… ou nous 
laisser tomber.
La possibilité qu’un repreneur se manifeste.
Mais une chose est certaine : nous ne pouvons plus 
rester dans l’attente.
Des décisions devront être prises de notre côté. 
Même si ce n’est pas ce que nous souhaitons, nous 
devons aussi envisager toutes les hypothèses, y 
compris celle d’une fermeture, au vu des dernières 
informations.
À ce jour, aucune nouvelle réunion avec le CIRI n’est 
prévue. C’est pourquoi des décisions doivent être 
prises collectivement.

Nous vous donnons rendez-vous demain matin à 9h. 
RDV dans l’allée centrale, au niveau des machines à 

café face au magasin de pâte. Ce 
sera un moment d’information 
et d’échanges, pour répondre 
à toutes vos questions 
et décider ensemble des 
actions à mener. Faites passer 
l’information autour de vous. 
Il est essentiel que le plus 

grand nombre de salariés soit 
présent.

Les décisions et les actions qui 
devront être prises ne le seront pas 

sans vous. Nous ne sommes que vos 
représentants.

Nous savons que ces informations sont 
difficiles à entendre, mais nous devons 
rester forts et unis dans cette période 
extrêmement grave pour notre usine et nos 
emplois.

Solidairement, vos représentants du 
personnel.

COMPTE RENDU RÉUNION 
INTERSYNDICALE  / MINISTÈRE  
DE L’INDUSTRIE À BERCY


